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Objet : Inspection de la radioprotection n° INSNP-BDX-2019-0097 du 28 novembre 2019 
 Utilisation d’appareils électriques émettant des rayons X/T310485 

Réf. : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 
 Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166. 
 Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
 

Monsieur, 

 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 28 novembre 2019 au sein d’un établissement (31). 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 

Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION  
L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la prévention des
risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants dans votre établissement. L’inspection s’est déroulée dans le 
local dédié aux activités de radiographie industrielle utilisant un appareil électrique émettant des rayonnements X. 

En préambule à l’inspection, les inspecteurs ont indiqué que : 
• le code du travail et le code de la santé publique ont été modifiés par les décrets1 n° 2018-434, n° 2018-437 et 

n° 2018-438 ;  
• l’inspection est en partie réalisée sur la base du code du travail et du code de la santé publique dans leur 

rédaction en vigueur avant la publication des décrets précités ; 
• les demandes mentionnées dans cette lettre de suite résultant des écarts constatés sont établies sur la base des 

décrets1 précités. 

Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection des 
travailleurs dans le cadre de la détention et de l’utilisation  d’un appareil électrique émettant des rayonnements X. 

Les inspecteurs ont effectué une visite de la casemate dédiée à la radiographie industrielle et ont pu visualiser 
différentes mises en situation de travail avec la collaboration d’un radiologue et de la personne compétente en 
radioprotection. 

                                                      
1  Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire 
 Décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants  
 Décret n° 2018-438 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants auxquels sont soumis certains 

travailleurs 



 
- 2 - 

 

Il ressort de cette inspection que les exigences réglementaires sont respectées concernant :

• l’inventaire des sources de rayonnements ionisants transmis à l’Institut de radioprotection et de sureté 
nucléaire (IRSN) ; 

• l’évaluation individuelle des expositions ; 

• les formations réglementaires en radioprotection ; 

• les vérifications techniques réglementaires ; 

• la conformité du générateur électrique à la norme NF C 74 100. 

Toutefois, l’inspection a mis en évidence certains écarts à la réglementation, notamment pour ce qui concerne : 

• la situation administrative de l’installation ; 

• la coordination de la prévention avec les entreprises extérieures ; 

• le conseiller en radioprotection ;  

• le suivi de l’état de santé des travailleurs ; 

• la périodicité des vérifications techniques réglementaires ; 

• la conformité de l’installation à la décision 2017-DC-05912 de l’ASN ;   

• les consignes de sécurité du générateur électrique à rayons X ; 

• le risque radon. 
 

A. Demandes d’actions correctives 
A.1. Situation réglementaires des activités 
« Article R. 1333-137 du code de la santé publique - Font l’objet d’une nouvelle déclaration, d’une nouvelle demande d’enregistrement 
ou d’autorisation par le responsable de l’activité nucléaire, préalablement à leur mise en œuvre, auprès de l’Autorité de sûreté nucléaire 
dans les conditions prévues, selon le cas, aux sous-sections 2, 3, 4 ou 5 de la présente section :  
1° Toute modification du déclarant ou du titulaire de l’enregistrement ou de l'autorisation ;  
2° Toute modification des éléments de la déclaration ou du dossier de demande d’enregistrement ou d’autorisation ayant des 

conséquences sur les intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7 ;  
3° Toute extension du domaine couvert par la déclaration, l’enregistrement ou l'autorisation initiale ;  
4° Toute modification des caractéristiques d'une source de rayonnements ionisants détenue, utilisée ou distribuée ;  
5° Tout changement de catégorie de sources amenant à une modification des mesures de protection contre les actes de malveillance. »  

Les inspecteurs ont constaté que l’activité nucléaire couverte par l’autorisation ASN3 a évolué. Les paramètres 
utilisés par le radiologue (tension (kV), intensité de courant (mA) et puissance (W)) n’étaient pas cohérents avec 
ceux figurant dans l’autorisation ASN. Or, ces modifications n’ont pas fait l’objet d’une nouvelle demande 
d’autorisation.  

Demande A1 : L’ASN vous demande de lui transmettre un dossier de demande de modification 
d’autorisation. 

A.2. Coordination de la prévention avec les entreprises extérieures 
« Art. R. 4451-1 du code du travail - Les dispositions du présent chapitre [chapitre Ier du titre V du livre IV de la quatrième partie 
du code du travail] s'appliquent dès lors que les travailleurs, y compris les travailleurs indépendants, sont susceptibles d’être exposés à
un risque dû aux rayonnements ionisants d’origine naturelle ou artificielle. » 

 « Article R. 4451-35 du code du travail - I. - Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le compte d’une 
entreprise utilisatrice, le chef de cette dernière assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par 
le chef de l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions des articles R. 4515-1 et suivants.  

                                                      
2 Décision n° 2017-DC-0591 du 13 juin 2017 de l’autorité de sureté nucléaire fixant les règles techniques minimales de 
conception auxquelles doivent répondre les locaux dans lesquels sont utilisés des appareils électriques émettant des 
rayonnements ionisants.  

3 CODEP-BDX-2019-038269 datée du 26 septembre 2019. 
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Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application des mesures de prévention 
prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié 
mentionné au I de l’article L. 4644-1.  
Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure concernant la mise à 
disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités 
d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan de prévention prévu à l’article R. 4512-7. » 

Les inspecteurs ont constaté qu’aucun plan de prévention n’était établi avec les sociétés extérieures qui réalisent 
des interventions (maintenance et vérifications techniques règlementaires) dans le local de radiologie industrielle. 

Demande A2 : L’ASN vous demande d’encadrer la présence et les interventions des entreprises 
extérieures conformément aux dispositions réglementaires en vigueur afin de vous assurer que 
l’ensemble du personnel extérieur bénéficie de mesures de prévention et de protection adéquates en 
matière d'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants. 

A.3. Organisation de la radioprotection - Conseiller en radioprotection 
« Article R. 4451-112 du code du travail – L’employeur désigne au moins un conseiller en radioprotection pour la mise en œuvre des 
mesures et moyens de prévention prévus au présent chapitre. Ce conseiller est : 
1° Soit une personne physique, dénommée «  personne compétente en radioprotection », salarié de l’établissement ou à défaut de 
l’entreprise ; 
 2° Soit une personne morale, dénommée «organisme compétent en radioprotection. » 

«  Article R. 4451-114 du code du travail – Lorsque plusieurs personnes compétentes en radioprotection sont désignées, elles sont 
regroupées au sein d’une entité interne dotée de moyens de fonctionnement adaptés. »  

« Article R. 4451-118 du code du travail - L'employeur consigne par écrit les modalités d'exercice des missions du conseiller en 
radioprotection qu'il a définies. Il précise le temps alloué et les moyens mis à sa disposition, en particulier ceux de nature à garantir la 
confidentialité des données relatives à la surveillance de l'exposition des travailleurs prévue aux articles R. 4451-64 et suivants. »  

« Article R. 4451-120 du code du travail - Le comité social et économique est consulté sur l'organisation mise en place par l'employeur 
pour l'application des dispositions de la présente section. » 

« Article R.1333-18 du code de la santé publique – I.- Le responsable d’une activité nucléaire désigne au moins un conseiller en 
radioprotection pour l'assister et lui donner des conseils sur toutes questions relatives à la radioprotection de la population et de 
l'environnement, ainsi que celles relatives aux mesures de protection collective des travailleurs vis-à-vis des rayonnements ionisants 
mentionnées à l'article L. 1333-27. 
Ce conseiller est : 
1° Soit une personne physique, dénommée : personne compétente en radioprotection, choisie parmi les personnes du ou des établissements 
où s’exerce l'activité nucléaire ; 
2° Soit une personne morale, dénommée : organisme compétent en radioprotection » 

Les inspecteurs ont constaté qu’un conseiller en radioprotection avait été désigné par l’employeur. Cependant, les 
missions qui lui incombent en application du code de la santé publique et du code du travail ne sont pas toutes 
précisées. 

Par ailleurs, en cas d’absence du conseiller en radioprotection, aucune disposition organisationnelle n’a été définie. 

Demande A3 : L’ASN vous demande de mettre à jour et de lui transmettre le document désignant le
conseiller en radioprotection. Vous y intègrerez l’ensemble des missions du conseiller en radioprotection, 
ainsi que les moyens qui lui sont alloués (temps, matériel, etc.) et les règles applicables en son absence.  

A.4. Suivi de l’état de santé des travailleurs 
« Article R. 4624-22 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa 
sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23 
bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. » 

« Article R. 4624-23.-I. du code du travail - Les postes présentant des risques particuliers mentionnés au premier alinéa de l'article 
L. 4624-2 sont ceux exposant les travailleurs : […] 5° Aux rayonnements ionisants ;
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« Article R. 4624-24 - Le suivi individuel renforcé comprend un examen médical d'aptitude, qui se substitue à la visite d'information 
et de prévention prévue à l'article R. 4624-10. Il est effectué par le médecin du travail préalablement à l'affectation sur le poste. » 

« Article R. 4624-25 du code du travail, - Cet examen ainsi que son renouvellement donnent lieu à la délivrance par le médecin du 
travail d'un avis d'aptitude ou d'inaptitude rendu conformément aux dispositions de l'article L. 4624-4. Cet avis d'aptitude ou 
d'inaptitude est transmis au travailleur et à l'employeur et versé au dossier médical en santé au travail de l'intéressé. » 

« Article R. 4624-28 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa 
sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 
4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail 
selon une périodicité qu'il détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un 
professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1 au plus tard deux ans après la visite avec le médecin du 
travail. » 

Vous avez informé les inspecteurs qu’un suivi de l’état de santé des travailleurs exposés aux rayonnements 
ionisants était effectué annuellement par un service de santé au travail. Cependant, vous n’avez pas été en mesure 
de présenter aux inspecteurs les avis d’aptitudes des travailleurs concernés. 

Demande A4 : L’ASN vous demande de lui adresser les deux derniers avis d’aptitude médicale des 
travailleurs exposés. 

A.5. Périodicité des vérifications techniques réglementaires 

« Article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN4, - I. - L'employeur établit le programme des contrôles externes et internes 
selon les dispositions suivantes : 
1° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle externe, les contrôles techniques de radioprotection des sources et appareils émetteurs de 

rayonnements ionisants, les contrôles techniques d'ambiance et les contrôles de la gestion des sources et des éventuels déchets et 
effluents produits sont effectués selon les modalités fixées à l'annexe 1 ; 

2° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle interne, les modalités de ces contrôles sont, par défaut, celles définies pour les contrôles 
externes. Sur justification, la nature et l'étendue des contrôles internes peuvent être ajustées sur la base de l'analyse de risque, de 
l'étude des postes de travail et des caractéristiques de l'installation ;

3° Les contrôles internes des instruments de mesure et des dispositifs de protection et d'alarme ainsi que les contrôles de l'adéquation de 
ces instruments aux caractéristiques et à la nature du rayonnement à mesurer sont réalisés suivant les modalités fixées aux annexes 
1 et 2. 

II. - L'employeur consigne dans un document interne le programme des contrôles prévus au I ci-dessus ainsi que la démarche qui lui a 
permis de les établir. Il mentionne, le cas échéant, les aménagements apportés au programme de contrôle interne et leurs justifications en 
appréciant, notamment, les conséquences sur l'exposition des travailleurs. Il réévalue périodiquement ce programme. L'employeur tient ce 
document interne à disposition des agents de contrôle compétents et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à 
défaut, des délégués du personnel. 

III. - Les fréquences des contrôles externes et internes sont fixées à l'annexe 3. 

IV. - Les contrôles effectués en application de la présente décision ne dispensent pas l'utilisateur des sources, appareils émetteurs de 
rayonnements ionisants et instruments de mesure d'en vérifier régulièrement le bon fonctionnement. » 

Les inspecteurs ont constaté que la périodicité de réalisation des contrôles internes n’était pas respectée. 

En outre, vous avez présenté aux inspecteurs la méthodologie relative à la vérification périodique de votre 
radiamètre « RADEX », mais vous n’avez pas été en mesure de préciser l’organisation mise en place pour effectuer 
son étalonnage triennal.  

Demande A5 : L’ASN vous demande de respecter la périodicité semestrielle pour la réalisation des 
contrôles internes. Vous préciserez également les modalités organisationnelles mises en place 
concernant  l’étalonnage de votre radiamètre.    

                                                      
4 Décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des contrôles prévus aux 
articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 
ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code de la santé publique dans leur rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 
2018-434 du 4 juin 2018. 
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A.6. Conformité à la décision n° 2017-DC-0591 
« Article 13 de la décision n° 2017-DC-0591- Le responsable de l’activité nucléaire consigne dans un rapport technique daté : 
1° un plan du local de travail concerné comportant les informations mentionnées à l’annexe 2 de la présente décision ; 
2° les conditions d’utilisation des appareils électriques émettant des rayonnements X dans le local concerné ; 
3° la description des protections biologiques, des moyens de sécurité et de signalisation prévus aux Titres II et III ; 
4° le cas échéant, la méthode utilisée, les hypothèses retenues et les résultats associés pour le dimensionnement des protections biologiques 
du local de travail ; 
5° les résultats des mesures réalisées en application des vérifications techniques imposées par le code du travail. 
En tant que de besoin et notamment après toute modification susceptible d'affecter la santé ou la sécurité des travailleurs, ou après tout 
incident ou accident, ce rapport est actualisé. 
Ce rapport est tenu à la disposition des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l’article L. 1333-17 du code de la santé 
publique, des agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 du code du travail, ainsi que des agents des 
services de prévention des organismes de sécurité sociale. » 

Les inspecteurs ont constaté que le rapport technique de votre local de radiographie industrielle ne répondait pas 
aux exigences de la décision n° 2017-DC-0591 de l’ASN.  

Demande A6 : L’ASN vous demande de lui transmettre un rapport de conformité à la décision n° 2017-
DC-0591 de l’ASN de votre local de radiographie industrielle. 

 

B. Demandes d’informations complémentaires 
B.1. Consignes de sécurité 
« Paragraphe 6 de l’annexe 2 de votre autorisation ASN3 – Les consignes de sécurité sont vérifiées par la personne compétente en 
radioprotection et sont affichées dans tous les lieux où sont détenu ou utilisés des appareils électriques émettant des rayonnements
ionisants. Ces consignes sont mises à jour autant que nécessaire »  

Les inspecteurs ont constaté que les mesures de protections collectives et individuelle figurant dans les consignes 
d’utilisation du générateur de rayonnements X affichées au poste de travail n’étaient pas à jour, notamment pour 
ce qui concerne les coordonnées des personnes, des organismes et de l’autorité compétente devant être informés 
en cas de situation anormale avérée. 

Demande B1 : L’ASN vous demande de mettre à jour et de lui transmettre une mise à jour des consignes 
d’utilisation de votre appareil électriques émettant des rayonnements X.

C. Observation 
C.1. Évaluation des risques liés au radon 
 « Article R1333-29 du code de la santé publique - Le territoire national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction 
des flux d’exhalation du radon des sols : 
1° Zone 1 : zones à potentiel radon faible ; 
2° Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon 

vers les bâtiments ; 
3° Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par l’arrêté mentionné à l’article L. 1333-22. » 

Observation C1 : L’ASN vous invite à évaluer l’éventuel risque radon dans votre établissement et de le 
mentionner dans votre document unique d’évaluation des risques prévu à l’article R. 4121-1 du code du 
travail. 

*   *   * 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous seriez amené à 
prendre, je vous demande de bien vouloir les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de 
réalisation. 
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Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 
Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

L’adjoint à la cheffe de la division de Bordeaux 
 

SIGNE PAR 
 
 

Jean-François VALLADEAU 
 

 

 

 

 

 

 


